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Grenoble, le 29 juillet 2022

Accès aux piscines de Grenoble en combinaison intégrale

L’accès de plusieurs femmes porteuses d’une combinaison intégrale couvrant l’ensemble
du corps dans une piscine grenobloise le jeudi 28 juillet soulève de vives réactions.

Dans le cadre de l’action des services de l’État dans la lutte contre le séparatisme et les
phénomènes communautaristes contraires aux principes républicains, les conditions dans
lesquelles cet accès a été autorisé fait l’objet d’échanges avec la Ville de Grenoble dont les
agents  ont,  dans  le  même  temps,  refusé  l’accès  à  d’autres  femmes  contrevenant  au
règlement  municipal  en  vigueur  après  la  décision  du  Conseil  d’État  rendue  le  21  juin
dernier.

Le préfet de l’Isère réaffirme l’engagement des services de l’État pour assurer le respect
des règles relatives à la laïcité et aux principes républicains.
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